
1 COMMUNE DE GIEZ 

Bureau du Conseil général et Greffe municipal 

Élections et assermentation des autorités communales, démission du Syndic 

Mesdames, Messieurs, 

À la suite des élections communales du 8 mars 2026, nous tenons à féliciter les candidates et 
candidats élus à la Municipalité pour la législature 2026-2031 : 

• Mme Boutillier Camille 

• Mme Derosa Favre Antonietta 

• M. Kemmling Hervé 

• M. Payrard Marc-Antoine 

• M. Widmer Alexandre 

Concernant l'élection à la Syndicature, une seule candidature a été déposée le 7 avril 2026, 
l'élection s'est donc opérée tacitement. Dès lors, nous avons le plaisir de vous informer que 
Monsieur Alexandre Widmer est élu Syndic pour la législature 2026-2031. 

Nous vous informons également de la démission du Syndic actuel, Monsieur Jean-François 
Jeannin, au 10 avril 2026, en raison de son départ de la commune de Giez. Nous tenons déjà à le 
remercier chaleureusement de son engagement pour la collectivité publique. Il sera convié lors 
du dernier Conseil général du 29 juin 2026 afin d'être officiellement remercié. 

A compter du 10 avril 2026 et jusqu'à l'entrée en fonction des nouvelles autorités (1er juillet 2026), 
M. Hervé Kemmling assurera la suppléance en tant que Vice-Syndic. 

Finalement, Monsieur le Préfet Fabrice De lcco a acté l'assermentation des nouvelles autorités 
(Législatif et Exécutif) à la date suivante : lundi 27 avril 2026 à 19h00 à la Grande salle. L'ordre du 
jour de cette séance se trouve au verso de ce document. 

Nous vous rendons attentifs que l'ensemble du Conseil général doit être à nouveau assermenté 
pour la nouvelle législature qui débute au 1er juillet 2026. Par conséquent, il est vivement 
recommandé d'être présent à cette installation dans te but que le Conseil général puisse 
fonctionner. Pour rappel, afin d'être admis au Conseil général, il faut être électeur au sens de 
l'article 5 LEDP, domicilié dans la commune et avoir prêté serment. 

En vous remerciant de votre considération portée aux éléments susmentionnés, nous vous prions 
de recevoir, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations. 

Greffe municipal 

Secrétaire municipale 

Bureau du Conseil général 
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COMMUNE DE GIEZ 

Bureau du Conseil général et Greffe municipal 

Cérémonie d'assermentation des nouvelles Autorités 

Lundi 27 avril 2026 à 19h00 à la Grande salle 

• 19h00: Vérification de la qualité d'électeur 

• 19h30: Début de la cérémonie d'assermentation des nouvelles Autorités 

Ordre du jour: 

Sous la présidence de M. le Préfet Fabrice De lcco : 

1. Assermentation des membres du Conseil général 

2. Assermentation des membres de la Municipalité 

3. Election du président du Conseil général 

4. Election du secrétaire du Conseil général 

5. Lecture et approbation du procès-verbal d'installation 

6. Message du Préfet 

Sous la présidence du président du Conseil général nouvellement élu : 

1. Election du vice-président 

2. Election des scrutateurs et de leurs suppléants 

3. Election des membres des commissions du Conseil général 

4. Election des délégations aux associations intercommunales et autres 

représentations 

5. Divers 

Giez, le 13 avril 2026 

Greffe municipal 


